
STATUTS DE L’ASSOCIATION SPORTIVE DU GOLF DE GUJAN

Approuvés par l’Assemblée Générale Extraordinaire du 16 avril 2023

ARTICLE PREMIER – NOM

L’Association Sportive civile deénommeée « Association Sportive du Golf  de Gujan » (ASGG) est
reégie par la loi du 1er juillet 1901 et le deécret du 16 aouû t 1901.

ARTICLE 2 – OBJET

L’Association Sportive  du  Golf  de  Gujan a  pour  objet  essentiel  de  permettre  aà  ses  membres
d’encourager et de pratiquer le golf et eéventuellement d’autres activiteés. Elle a eégalement pour
objet de promouvoir la pratique du golf avec les jeunes de l’Ecole de Golf.

Elle  est  chargeée  de  l’organisation  sportive  des  compeétitions  de  tous  niveaux  et  plus
particulieàrement  des  eéquipes  de  club,  des  compeétitions  internes,  de  leurs  calendriers,  des
relations avec les autres clubs, de la remise des prix, des animations, des feû tes ou toutes autres
manifestations. 

Elle est responsable aupreàs de la FFG de la gestion des handicaps.

L’association  s’interdit  tout  but  lucratif,  toute  discussion  ou  manifestation  preésentant  un
caracteàre politique ou confessionnel ainsi que toute discrimination illeégale.

ARTICLE 3 – AFFILIATION

La preésente association est affilieée aà  Feédeération Française de Golf, et se conforme aux statuts et
au reàglement inteérieur de cette feédeération (nom,  logo,  etc.).  Elle  peut par ailleurs adheérer  aà
d’autres associations, unions ou regroupements par deécision du Comiteé  Directeur.

ARTICLE 4 – SIEGE SOCIAL

Le sieàge social est situeé  au club-house du Golf Blue Green de Gujan, Route de Sanguinet, 33470
GUJANMESTRAS. 

Il pourra eû tre transfeéreé  par simple deécision du Comiteé  Directeur.

ARTICLE 5 – DUREE

La dureée de l’association est illimiteée.

ARTICLE 6 – OBLIGATIONS DES MEMBRES

Pour devenir  membre de l’Association,  il  est  impeératif  de remplir  les  conditions cumulatives
suivantes : 

- Etre aà  jour de la cotisation due aà  l’Association
- Etre licencieé  de la Feédeération Française de Golf
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Les membres s’engagent aà  respecter les lois et reàglements qui reégissent le sport, tant en France
qu’aà  l’eé tranger.

En particulier, les membres s’engagent aà  prendre connaissance et aà  respecter l’eé tiquette aà  l’eégard
de tous et les reàgles de golf eédicteées par la Feédeération Française de Golf. L'eé tiquette de golf dicte aà
chaque  joueur  comment  il  doit  se  comporter  sur  le  parcours,  et  en dehors  du parcours,  de
manieàre aà  eû tre respectueux aà  l’eégard des autres, aà  ne pas les geûner dans leur jeu, aà  les aider
eéventuellement, en respectant les reàgles du jeu et de la bienseéance

De meûme, les membres s’engagent aà  prendre connaissance et aà  respecter les preésents statuts,
ainsi que le reàglement inteérieur du Golf de Gujan-Mestras.

Les membres s’engagent aà  porter les couleurs du Club lors des compeétitions par eéquipes pour
lesquelles ils auront eé teé  seé lectionneés.

ARTICLE 7_- PERTE DE LA QUALITE DE MEMBRE 

La qualiteé  de membre se perd :

- En cas de deémission adresseée par le membre par courrier recommandeé  avec accuseé  de
reéception au Comiteé  Directeur 

- En cas de non-paiement de la cotisation annuelle et/ou de non-paiement des droits au
jeu au gestionnaire du golf

- En cas d’exclusion pour motifs disciplinaires selon la proceédure preévue aà  l’article 8

ARTICLE 8 – PROCEDURE DISCIPLINAIRE ET EXCLUSION DE L’ASSOCIATION SPORTIVE

Tout membre de l'association peut eû tre sanctionneé  disciplinairement en cas de manquement aà
ses obligations ou en cas d'acte contraire aux inteéreû ts de l'association. 

L'exclusion est une deécision prise par l'Association, aà  titre de sanction.

Celle-ci  peut  eû tre  deécideée  lorsqu'un  de  ses  membres  commet  un  manquement  aux  reàgles
statutaires  (c'est-aà -dire  aà  l'une  des  obligations  inscrites  dans  les  statuts)  ou  au  reàglement
inteérieur. Il peut s'agir, par exemple, d'un comportement inapproprieé , d'une agression d'un autre
membre, de la deé teérioration d'un bien appartenant aà  l'association ou encore d’un acte contraire
aux inteéreû ts de l’Association.

En cas de proceédure disciplinaire,  la Commission de Discipline est saisie par le Preésident de
l'association qui dispose seul de l'opportuniteé  de cette saisine. 
La Commission informe le membre concerneé  par courrier RAR qu'une proceédure est ouverte aà
son encontre et instruit le dossier. 
Cette mesure d'information comprend les griefs invoqueés,  expose l'eéventail  des sanctions qui
peuvent  aller  du  simple  avertissement  jusqu'aà  l’exclusion.  Elle  informe  le  membre  de  sa
possibiliteé  de  se  faire  assister  ou repreésenter par toute  personne de son choix et  qu'il  peut
preésenter ses observations eécrites dans un deé lai deé termineé  ou orales devant la Commission le
jour ouà  elle se reéunira. Le membre concerneé  est aviseé  du jour de la tenue de la Commission au
moins 15 jours aà  l'avance. 
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La  deécision  disciplinaire  incombe  au  Comiteé  Directeur  statuant  aà  la  majoriteé  simple  des
membres preésents que si au moins trois de ses membres sont preésents. 

Ses deécisions doivent eû tre motiveées et sont sans appel.

ARTICLE 9 – RESSOURCES

Les ressources de l’association proviennent : 

- 1° du montant des cotisations. 
- 2° des subventions de l’Etat, des Deépartements et des Communes. 
- 3° des droits d’inscriptions aux compeétitions. 
- 4° de tous autres moyens conformes aà  la loi
- 5° Sponsors et partenariats priveés

ARTICLE 10 – ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

L’Assembleée  Geéneérale  Ordinaire  comprend  tous  les  membres  de  l’Association  aà  jour  de  leur
cotisation. 
Elle se reéunit chaque anneée dans les trois mois qui suivent l’arreû teé  des comptes. 
L’exercice comptable va du 1er janvier au 31 deécembre. 
Trois semaines avant la date fixeée, les membres de l’Association sont convoqueés par les soins du
secreé taire.  Les convocations sont faites par mail et par l’intermeédiaire du site web de l’ASGG
(www.asgolfdegujan.fr).
L’ordre du jour figure sur les convocations. 
Ne peuvent eû tre abordeés que les points inscrits aà  l’ordre du jour. 
Le  preésident,  assisteé  des  membres  du  Comiteé  Directeur,  preéside  l’Assembleée  et  preésente  les
diffeérentes activiteés de l’anneée ainsi que les choix de gestion qu’il  soumet aà  l’approbation de
l’Assembleée. 
Le  treésorier  rend  compte  de  sa  gestion  et  soumet  les  comptes  annuels  (bilan,  comptes  de
reésultats et annexes) aà  l’approbation de l’Assembleée.
L’Assembleée  Geéneérale  fixe,  sur  proposition  du  Comiteé  Directeur,  le  montant  des  cotisations
annuelles aà  verser par les membres. 
Aucun quorum n’est exigeé , les votes par procuration et par correspondance ne sont pas autoriseés
sauf pour les membres d’une eéquipe dans l’obligation de se deéplacer lors d’une compeétition
officielle. 
Les deécisions sont prises aà  la majoriteé  simple des voix des membres preésents. 
Toutes les deé libeérations sont prises aà  main leveée, excepteé  si demandeé , l’eé lection des membres du
Comiteé  Directeur. 
Il est proceédeé , apreàs eépuisement de l’ordre du jour, au renouvellement des membres sortants du
Comiteé  Directeur. 
Les deécisions des Assembleées Geéneérales s’imposent aà  tous les membres, y compris ceux absents.

ARTICLE 11 – ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE

Si besoin est,  ou sur la  demande de la  moitieé  plus un des membres inscrits,  le  preésident de
l’Association  peut  convoquer  une  Assembleée  Geéneérale  Extraordinaire  uniquement  pour  la
modification des statuts ou la dissolution de l’Association. 
Les modaliteés de convocation sont les meûmes que pour l’Assembleée Geéneérale Ordinaire. 
Les deé libeérations sont prises aà  la majoriteé  simple des membres preésents.
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ARTICLE 12 – COMITE DIRECTEUR

L’Association est dirigeée par un Comiteé  Directeur composeé  9 membres.

Le Comiteé  Directeur a les pouvoirs les plus eé tendus pour agir au nom de l’Association dans les
limites de son objet et dans le cadre des reésolutions adopteées lors des Assembleées Geéneérales. 

Il est notamment chargeé  de :

- Deé finir la politique et les orientations geéneérales de l’Association.
- Constituer toute commission speécialiseée qu’il jugera utile.
- La mise en œuvre des orientations deécideées par l’A.G.
- La preéparation des budgets, bilans de l’ordre du jour des reéunions. – Des propositions de

modifications des statuts preésenteés aà  l’Assembleée Geéneérale Extraordinaire.

Les 9 membres du Comiteé  Directeur sont eé lus par l’Assembleée Geéneérale aà  main leveée ou,  sur
demande, aà  bulletin secret.
Pour eû tre eé ligible, il faut eû tre membre de l’Association depuis plus de 6 mois, et avoir plus de 18
ans. 
Tout candidat doit deéposer sa candidature aupreàs du Preésident de l’Association 10 jours avant
l’Assembleée Geéneérale.
La dureée du mandat d’un membre du Comiteé  Directeur est de 3 ans. 
Tout membre sortant est reéeé ligible. 
Le Comiteé  Directeur est renouveleé  chaque anneée par tiers aà  la majoriteé  relative, c’est-aà -dire que
sont eé lus les trois membres qui ont obtenu le plus de voix ; en cas d’eégaliteé , il est proceédeé  aà  un
deuxieàme tour entre les candidats, et en cas de nouvelle eégaliteé , le doyen d’aû ge sera eé lu. 
La premieàre anneée les membres sortants sont deésigneés par tirage au sort. 
En  cas  de  vacances,  le  comiteé  directeur  pourvoit  provisoirement  au  remplacement  de  ses
membres par cooptation jusqu’aà  la fin du mandat du membre remplaceé .
Il est proceédeé  aà  leur remplacement deé finitif par la prochaine Assembleée Geéneérale. 
Les  pouvoirs  des  membres  ainsi  eé lus  prennent  fin  aà  l’expiration  du  mandat  des  membres
remplaceés. 
Le Comiteé  Directeur se reéunit au moins une fois tous les six mois, ou aà  la demande du preésident,
ou du tiers de ses membres. 
Les deécisions sont prises aà  la majoriteé  simple des voix ; en cas de partage, la voix du preésident est
preépondeérante. 
Un compte-rendu des seéances est effectueé  par le secreé taire et consigneé  sur un registre signeé  par
le preésident et le secreé taire. 

ARTICLE 13 – LE BUREAU

Dans les quinze jours qui suivent l‘ A.G.O, le Comiteé  Directeur eé lit, parmi ses membres, un bureau
dont la composition et les attributions sont : 

1) Un preésident chargeé  d’exeécuter les deécisions prises par le Comiteé  Directeur et d’assurer
le bon fonctionnement de l’Association qu’il repreésente en justice et dans tous les actes
de la vie civile

2) Un vice-preésident, qui seconde le preésident et le remplace en cas d’empeûchement
3) Un  secreé taire, chargeé  de preéparer les reéunions du Comiteé  Directeur et les Assembleées

Geéneérales, de geérer les archives et de tenir le registre speécial imposeé  par l’article 5 de la
loi du 1er juillet 1901.
Il suit toute correspondance de l’Association. 
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4) Un treésorier chargeé  de tenir une comptabiliteé  compleà te des recettes et des deépenses. Il
reçoit les sommes dues, en suit le recouvrement, veille aà  la reégulariteé  de l’engagement
des deépenses, effectue le paiement des montants aà  reégler. Il preépare les budgets avant le
deébut  de  l’exercice  suivant  et  preésente  le  rapport  sur  la  situation  financieàre  de
l’Association aà  l’Assembleée Geéneérale Ordinaire.

Le preésident peut deésigner tout autre membre du Comiteé  Directeur pour le repreésenter en cas
d’empeûchement. 

ARTICLE 14 – INDEMNITES

Toutes les  fonctions,  y  compris  celles  des membres du Comiteé  Directeur  et  du bureau,  sont
gratuites et beéneévoles. 
Seuls  les  frais  occasionneés  par  l’accomplissement  de  leur  mandat  sont  rembourseés  sur
justificatifs.
Le rapport financier preésenteé  aà  l’Assembleée Geéneérale Ordinaire preésente,  par beéneé ficiaire,  les
remboursements de frais de mission, de deéplacement ou de repreésentation.

ARTICLE 15 – REGLEMENT INTERIEUR

Un reàglement inteérieur est eé tabli par le Comiteé  Directeur. 
Ce reàglement est destineé  aà  fixer les divers points non preévus par les preésents statuts, notamment
ceux qui ont trait aà  l’administration interne de l’association. 
Il pourra eû tre modifieé  aà  la demande de la majoriteé  des membres du Comiteé  Directeur.

ARTICLE – 16 – DISSOLUTION

En cas  de  dissolution prononceée  selon  les  modaliteés  preévues  aà  l’article  12,  un ou  plusieurs
liquidateurs  sont  nommeés,  et  l’actif,  s’il  y  a  lieu,  est  deévolu  conformeément  aux deécisions de
l’assembleée geéneérale extraordinaire qui statue sur la dissolution.

Fait aà  Gujan-Mestras, 
Le 

Signatures

Preésident Vice-Preésidente Secreé taire

  Christian LESCARRET             Valeérie LOUBEYRE      Jean-Paul FRAUCIEL
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